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INTRODUCTION / PRÉAMBULE 

La loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant sur l’engagement national pour l’environnement, dite 
« Grenelle 2 » a introduit pour les collectivités de plus de 50 000 habitants l’obligation de présenter un 
rapport sur leur situation en matière de développement durable préalablement au débat d’orientation 
budgétaire. 

La loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l’empreinte environnementale du 
numérique en France ainsi que la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le 
dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets précisent que ce rapport doit 
comprendre dorénavant : un bilan annuel de la stratégie numérique responsable ainsi qu’un plan 
d'actions relatif à la réduction de la consommation d'énergie des bâtiments à usage tertiaire dont la 
collectivité est propriétaire. 

Le rapport doit également prendre en compte les cinq finalités du développement durable 
mentionnées au III de l’article L.110-1 du Code de l’environnement depuis la loi Grenelle 2, à savoir : 

•  la lutte contre le changement climatique 
•  la préservation de la biodiversité 
•  l’épanouissement de tous les êtres humains 
•  la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et générations 
•  une dynamique de développement suivant des modes de production et de consommation 

responsables. 

Ce rapport comporte : 
•  les actions de la Ville et de l’Agglomération de La Roche-sur-Yon sur la période de septembre 

2023 à août 2024. 
•  un bilan des actions conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des 

activités internes de la collectivité, des orientations et des programmes mis en œuvre sur le 
territoire. 

En parallèle, et pour répondre aux enjeux climatiques et d’épuisement des ressources, 17 Objectifs de 
Développement Durable (ODD) ont été formulés à l’échelon mondial et national. Il s’agit de mettre en 
œuvre l’accord de Paris issu de la COP 21 et de répondre aux questions d’inégalité économique et de 
réduction de la pauvreté, d’accès à l’emploi, d’innovations, de consommation responsable, de justice 
et de paix car c’est ainsi que nous léguerons un monde meilleur aux générations futures. 

Universels et interconnectés, ces objectifs constituent un cadre de référence pour agir, des outils de 
sensibilisation sur la responsabilité des entreprises, une source d’opportunités économiques et un 
levier de collaboration multi acteurs. 

       

       

   

Vous retrouverez donc ces items tout au long de ce rapport, afin de faire le lien entre les actions 
réalisées par les deux collectivités et les ODD. 

Vous retrouverez aussi tout au long de ce rapport 4 pictogrammes dont voici la signification : 

LOI   OBJECTIFS à atteindre  PCAET          INDICATEURS 
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I. LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT 
CLIMATIQUE 

A. Contrat d’Objectif Territorial (C.O.T.) 

Le Contrat d’objectif territorial (COT) est un dispositif mis en place par l’agence de la transition 
écologique (l’ADEME) dans le but d’accélérer les changements de pratiques internes d’une collectivité 
pour réduire son impact environnemental et d’impulser ou de pérenniser une animation territoriale en 
ce sens. 
Suite à l’approbation de son PCAET (Plan Climat Air Energie Territorial), la Roche sur Yon 
Agglomération a signé fin 2022, avec l’ADEME, son « Contrat d’Objectifs Territorial » 2023-2027. 
Ceci dans le but de mettre en récit et d’animer son plan d’action. 
 
La collectivité s’est donc lancée dans le programme 
Territoire Engagé pour la Transition Ecologique qui 
comprend 2 référentiels : 

•  Climat, Air, Energie (CAE) 

•  Economie Circulaire (ECi) 

Les aides de l’ADEME liées au COT sont de 75 k€ en 2024 pour la première phase de diagnostic et 
plan d’action, puis jusqu’à 275 k€ en 2026 variable selon l’atteinte des objectifs. 

Le chargé de mission COT, accompagné d’un auditeur de l'ADEME ont ainsi animé fin 2023 une 
vingtaine d’ateliers avec les différents services de la collectivité mais aussi des acteurs extérieurs 
impliqués dans les différentes thématiques. Les diagnostics ont aussitôt été travaillés pour aboutir à 
des programmes d’actions arrêtés par les instances délibératives de juin 2024. 
 
Programme d’actions CAE 2024-2028 : 

6 axes 
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9 engagements – 29 actions : 

1. Gouverner la transition écologique – PCAET n°1 

2. Adaptation du territoire au changement climatique – PCAET n°2 / 3 / 19 

3. Garantir une trajectoire énergétique patrimoniale et poursuivre une ambition de qualité 
patrimoniale – PCAET n°2 / 3 / 8 / 17 / 19 / 24 

4. Développer les énergies renouvelables sur le territoire – PCAET n°9 / 11 / 13 / 14 
5. Développer une politique de sobriété en eau – PCAET n°16 / 17 / 18 

6. Décarboner et apaiser les déplacements du territoire – PCAET n°28 / 29 / 30 / 32 

7. Assurer une exemplarité de la collectivité en développant une culture interne sur les thématiques 
Climat-Air-Energie – PCAET n°10 

8. Accompagner le territoire dans la transition écologique – PCAET n°1 / 7 / 22 / 23 / 24 / 25 / 27 
9. Assurer une alimentation de qualité et ancrée sur le territoire – PCAET n°2 / 14 / 16 / 18 / 20 / 43 / 

49 / 50 / 51 / 52 / 54 / 55 

 
Programme d’actions ECi 2024-2028 : 

5 axes 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

7 actions 

1. Engager la gouvernance de l’économie circulaire 
2. Elaborer et mettre en œuvre le Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et 

Assimilés (PLPDMA) 
3. Développer la formation en interne et sur le territoire autour de l’économie circulaire dans le BTP 

et intégrer l’économie circulaire dans les marchés de travaux / programmation 
4. Accompagner l’émergence des filières de réemploi des matériaux sur le territoire 
5. Formaliser une politique d’achat responsable 
6. Inclure l’économie circulaire et la transition écologique dans la stratégie de développement 

économique 
7. Partager des bonnes pratiques et développement d’une culture commune des enjeux de transition 

écologique entre l’agglomération et les communes 
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B. Bilan des Emissions des Gaz à 
Effet de Serres (BEGES) – lancement 
de la démarche 

Le Bilan des Emissions des Gaz à Effets de Serre (BEGES) aussi appelé bilan carbone® est encadré 
par l’article L.229-25 du code de l’environnement. Il s’inscrit dans le plan Etat exemplaire. Il répond à 2 
défis environnementaux : le réchauffement climatique et la raréfaction des énergies fossiles. 

L’élaboration d’un bilan carbone permet aussi de quantifier les principaux leviers d’actions et de 
mettre en œuvre une politique de réduction d’émissions, d’être en capacité d’estimer et d’anticiper les 
risques liés à la dépendance aux énergies fossiles et à l’évolution de leur coût. 

Un BEGES est une méthode d'analyse 
qui sert à estimer les émissions 
directes et indirectes de 6 gaz à effet 
de serre (GES) de l'activité d'une 
structure, traduites en « tonnes 
équivalent CO2 ». 

On recense 6 GES différents : 

•  le dioxyde de carbone (CO2) 
•  le méthane (CH4) 
•  le protoxyde d'azote (N2O) 
•  les hydrofluorocarbures (HFC) 
•  l'hexafluorore de soufre (SF6) 
•  les perfluorocarbones (PFC) 

Le dispositif de bilan des gaz à effet de serre (BEGES) prévoit qu’entre autre les EPCI de plus de 
50 000 habitants réalisent un bilan d’émissions de gaz à effet de serre et un plan de transition visant à 
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre, présentant les objectifs, moyens et actions envisagés. 

Les bilans BEGES doivent ainsi être mis à jour tous les 3 ans pour les collectivités territoriales, l’État 
et les établissements publics. 

L'agglomération et la ville se sont lancées en 2024 dans un Bilan des Emissions des Gaz à Effet de 
Serres patrimoine et compétences, dont l'objectif est d'évaluer et de connaître les émissions de Gaz à 
Effet de Serres. En résumé, il fait référence au fonctionnement interne des deux collectivités et aux 
services qu'elles assurent à la population. Cette approche vise à estimer les émissions de gaz à effet 
de serre dues au fonctionnement des bâtiments, des infrastructures et des services fournis par la 
collectivité (par exemple, collecte et traitement des déchets, voirie, espaces verts…). 

•  Evolution 2008 - 2021 des émissions de gaz à effet de serre et des puits de carbone (en 
kteqCO2) sur le territoire de la Roche-sur-Yon Agglomération. (Source: TerriSTORY) 
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Sources : 

- Producteur des données : Air Pays de la Loire - BASEMIS 

- Producteur de l'indicateur : TEO 

Une diminution des émissions des GES plus forte en 2020 est due à la période COVID avec le 
confinement et l’arrêt de toute activité pendant plusieurs semaines. Les données 2021 affichent des 
valeurs relativement conformes aux objectifs fixés dans le PCAET. 

Les données consolidées pour 2021 et 2022 ainsi que l’estimation pour 2023 seront fournis par Air 
Pays de la Loire en décembre 2024. 

C. Les flux d’energie du territoire : diagramme de Sankey 
de La Roche-sur-Yon Agglomération 

Un diagramme de Sankey est un diagramme qui permet de représenter des flux (énergie, matières…). 
Dans les diagrammes proposés par Air Pays de la Loire, il est répertorié les flux entre les productions 
d’énergies primaires et secondaires issues des Energies Renouvelables sur le territoire et les secteurs 
consommateurs d’énergie : 

•  Energies primaires : éolien, photovoltaïque, méthanisation, bois énergie, pompes à chaleur 
(PAC) et le solaire thermiques, 

•  Energies secondaires : électricité produite, chaleur produite, combustibles produits, 
•  Consommations d’énergie par type d’énergie : chaleur, électricité et combustibles, 
•  Secteurs consommateurs : résidentiel, tertiaire, transport routier, agriculture, autres 

transports, industrie (hors branche énergie) et émetteurs non inclus. 

Une grande partie de l’énergie consommée n’est pas produite sur le territoire et correspond aux 
«imports». Il s’agit notamment des carburants routiers, du gaz naturel, de l’électricité de réseau… 
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Diagramme de Sankey de La Roche-sur-Yon Agglomération - Source : BASEMIS® V7- Air Pays de la Loire 

Aide à la lecture : 

•  La largeur des flèches est proportionnelle à la quantité de flux : plus la largeur d’une flèche est 
grande, plus le flux de matière ou d’énergie est important. L’attention de l’observateur est 
attirée sur les flux les plus importants.  

•  Les flèches indiquent les flux d’un point vers un autre. 
•  Les transferts majeurs au sein d'un système complexe sont visibles, ainsi que ses apports et 

ses pertes. 
 

D. Les économies d’énergie 
La Loi de transition énergétique donne comme objectif une diminution des 
consommations énergétiques finales de 60% en 2050 par rapport à 2012 
avec un premier objectif pour 2030 de -40% : 

 

1. Les consommations d'énergie dans les bâtiments 
communaux et intercommunaux 

a) Le décret tertiaire et la rénovation énergétique des 
bâtiments 

Depuis le 1er octobre 2019, avec  la parution de son décret d’application dans le cadre de la loi  
ÉLAN, le décret tertiaire oblige les acteurs de l’immobilier tertiaire public et privé à engager des 
actions de performance énergétique.  

Les services ont renseigné sur la plateforme OPERAT mise en place par l’ADEME : 

•  le patrimoine éligible à ce décret, soit 74 bâtiments pour nos 3 collectivités, 

•  les consommations de références, 

•  les consommations depuis 2020. 

Le « point zéro » servant de 
référence pour arrêter une 
méthode de travail, a ainsi été 
établi l’hiver 2021-2022.  

Ces objectifs sont indiqués dans la 
fiche action n°7 du PCAET. 
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La mise en œuvre du plan d’action permettant d’aboutir à ces objectifs de réduction de consommation 
d’énergie, comme par exemple des Isolations Thermique par l’Extérieur (ITE), des remplacements de 
menuiseries, des isolations de combles et vide sanitaire, des renouvellements de chaufferies 
existantes, des mises en place de régulations, des optimisations sur l’éclairage, des mises en place 
de panneaux photovoltaïques sur les bâtiments et sur les parkings (ombrières), etc…, se concrétise 
cette année par : 

•  La reprise des isolants et de l’étanchéité de la toiture de la Médiathèque Benjamin Rabier 
(toujours en cours), 

•  Une première phase de travaux au Groupe Scolaire Montjoie au niveau du périscolaire avec : 

o La rénovation de la salle de motricité et de la salle de jeux 1, 

o L’extension pour création de 2 salles de jeux supplémentaires, 

o L’extension pour création de sanitaires maternelles et élémentaires, 

•  Le remplacement de 2 chaudières au stade Henri Desgranges, 

b) Les Certificats d’économies d’énergie 

La rénovation de nos bâtiments permet, grâce en partie à l’aide de 
l’Etat (Loi POPE de 2005), d’améliorer la performance énergétique 
de nos bâtiments (réduction des déperditions et maîtrise des factures 
d’energie, gaz et électricité) et permet aussi d’obtenir une 
valorisation financière en Certificats d’Economie d’Energie (CEE). 

Jusqu’en 2019 la prestation était confiée à un délégataire (Certinergy), ce qui a permis de valoriser 
123 378 MWh Cumac en CEE (à un prix d’achat de 3,25 €TTC/MWh Cumac) pour un montant de 
400 979 € TTC de prime pour nos collectivités ville et agglomération. 

Depuis début 2020, la mission énergie de la direction Bâtiment valorise directement les opérations 
éligibles au dispositif en créant différents comptes (Ville, Agglo et CIAS) sur le registre national des 
certificats d’économie d’énergie EMMY. Le dépôt sur la plateforme permet d’obtenir une meilleure 
valorisation (fonction du cours du prix de marché des CEE).  

Depuis 2020, 43 146 Mwh Cumac ont été valorisés représentant un montant de 308 835 € TTC. 

 

c) Maitrise de la consommation d’énergie 

L’adhésion au groupement d’achat d’énergie du Sydev comme 95% des collectivités 
de Vendée, permet à la ville et l’agglomération de garder une relative maîtrise des 
coûts d’énergie dans un contexte géopolitique générant une forte hausse des prix. 

Le marché a été attribué à Engie en 2021, pour une durée de 3 ans. Par ailleurs, la réalisation de 
travaux d’améliorations énergétiques en maîtrise d’oeuvre interne ou externe, la programmation et le 
suivi à distance des installations techniques, sont autant de leviers qui permettent à notre collectivité 
d’améliorer sa maîtrise des différentes consommations d’énergie. 
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En 2023, les 189 bâtiments que comptent nos collectivités, ville, agglomération et CIAS, représentant 
217 000 m2, ont consommé : 

•  16 297 761 Kwh de 
gaz et combustibles 
(soit 61% de la 
consommation totale)  
pour 1 583 863 € TTC. 

•  10 276 244 Kwh 
d’électricité (soit 39% 
de la consommation 
totale) pour 
3 622 859 € TTC. 

Les bâtiments de la ville, de 
l’agglomération et du CIAS ont 
aussi consommé 151 029 m³  
d’eau potable pour 
305 080 € TTC. 

 

Evolution de la consommation énergétique du patrimoine en KWh/DJU (2018-2023) 
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•  DJU : dégré Jours Unifiés = rigueur climatique 

 

En 2021 constatation d’une augmentation de la consommation energétique du patrimoine contenu de l’ouverture du nouveau 
complexe aquatique fin 2020. 

A l’appui des graphiques précédents, l’hiver 2023 comme 2022 a été moins rigoureux qu’un hiver 
moyen (-9,2%). 

Les consommations électriques du patrimoine ont diminué de -11 % pour l’année 2023, ainsi que les 
consommations de gaz de -8% pour cette même année. 

2. Sobriété et efficacité de l’éclairage 

public 

La fiche n°8 du PCAET est basée entièrement sur cette thématique. 
 
L’objectif de la Loi de transition énergétique est de diminuer la consommation d’énergie finale du 
territoire de 50% en 2050 par rapport à 2012, avec un premier objectif intermédiaire pour 2030 de 
moins 20% et toutes les actions comptent. 
 
Depuis 2015, la consommation électrique dû à l’éclairage publique, l’éclairage des monuments et 
autres points festifs, est en baisse grâce à : 

- la mise en service de luminaires LED (405 000 € d’investissement/an depuis 5 ans) 

o 5 927 points lumineux sur 12 914 sont déjà équipés de LED soit 46% du 
parc, 

o Pour le seul éclairage public, ce sont 5 164 points équipés de LED sur les 
11 689 points existants soit 44% du parc, 
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- La réduction de l’éclairage public : 

Du fait de l’augmentation des coûts de l’énergie, la ville de la Roche-sur-Yon a décidé en 2022 de 
réduire les consommations en augmentant considérablement le nombre de candélabres éteints la 
nuit. Cela participe également à la réduction de la pollution lumineuse. Le régime de fonctionnement 
actuel est donc :  

•  extinction des zones pavillonnaires de 22 h 30 à 6 h 30, 

•  extinction des ZAE de 23 h à 5 h, 

•  Pentagone et voies principales en permanent. 

Une adaptation de ces extinctions doit être mise en place pour la fin de l’année 2024. 

La consommation en 2023 était de 2 494 MWh pour un montant de 794 840 € limitant ainsi à 5.29% 
l’augmentation des coûts de l’énergie. Sans action l’augmentation estimée aurait été de près de 67%. 
 
Ce qui a permis de passer la consommation  de 5,5 GWh en 2012 à 2,5 GWh en 2023 soit une 
baisse de consommation de 56% : objectif atteint. 
 

 

E. Recours aux énergies renouvelables 

Garantir l’accès de tous à des services énergétiques fiables, 

durables et renouvelables à un coût abordable. 

1. État des lieux de la production d’EnR sur le territoire 

La Ville et l’Agglomération de la RSY continuent de dévélopper une part grandissante de leur 
patrimoine en panneaux photovoltaïques (PV) notamment en partenariat avec Vendée Energie. C’est 
l’objet de la fiche action n°9 du PCAET. 

A fin 2023, le patrimoine en fonctionnement représente : 

•  6 installations gérées par Vendée Energie : L’EHPAD St André d’Ornay, les groupes scolaires 
Moulin Rouge, Léonce Gluard, Angelmière et Pont Boileau, le Dojo,  

•  2 installations gérées par la Ville/Agglomération : la recyclerie et enfin le complexe piscine 
patinoire. 

•  751,6 kWc de puissance, 

•  4 593 m² de surface de panneaux productifs, 

•  731 894 kWh produit en 2023, 

•  7.1 % de la consommation électrique des bâtiments de la collectivité, l’objectif du PCAET est 
d’atteindre 100% en 2050, 

•  1 106 108 € HT investis par Vendée Energie et 332 612 € HT par l’agglomération, 

•  200 208 € TTC de redevances percues depuis l’origine, 

•  1 284 tonnes de GES (Gaz à Effet de Serre) évités depuis l’origine [hypothèse Sydev : 1 kWh 
= 0,3 kg CO2]. 
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La production attendue correspond à une production théorique d'ensoleillement. L’année 2023 a été 
moins ensoleillée, ce qui explique l’écart entre la production attendue et la production constatée. La 
production constatée entre 2012 et 2023 est évaluée à + 10%. 

2. Les projets d’EnR : 

a) Les projets en cours : 

Dans le cadre de la réhabilitation du groupe 
scolaire Laënnec, 234 m2 de panneaux 
photovoltaiques ont été installés en toiture. La 
demande de raccordement électrique de cette 
installation est en cours auprès d’ENEDIS. 
Plusieurs projets de panneaux photovoltaïques 
viennent d’être validés. Il s’agit de l’école Odette 
Roux à Aubigny, du foyer des jeunes à 
Landeronde et d’une centrale photovoltaïque au 
sol à la Chaize. 
Un partenariat est engagé avec les associations RECIT et ELISE (première délibération en juin 2023) 
afin de monter des groupements citoyens et la sensibilitaion autour de projets d’énergies 
renouvelables. 

b) Avancée du cadastre solaire 

Un cadastre solaire est en cours de réalisation (avec le Sydev et Vendée Energie) et sera accessible 
en 2024 afin d’informer les yonnais du potentiel de développement du solaire de chaque habitation. 
C’est l’objet de la fiche action n°13 du PCAET. 

Un inventaire des parkings et bâtiments a été effectué par Géo Vendée (livré en début d’année) afin 
de recenser les sites soumis à la réglementation de solarisation. 
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F. La mobilité durable 

1. Liaisons douces réalisées ou en cours 

a) Route de Beautour : 
Dans la continuité de la liaison douce entre le quartier du 
Bourg-sous-la-Roche et le Lycée Nature réalisée en 2022 
par la Ville de La Roche-sur-Yon, l’Agglomération, dans le 
cadre de son Schéma Directeur des Modes Doux, a finalisé 
en juin 2024 un aménagement cyclable entre le Lycée et le 
Potager extraordinaire de Beautour. Cette nouvelle liaison 
cyclable structurante de 2 kilomètres permet également de 
raccorder la zone d’activités Parc Eco 85 et sécurise les 
trajets domicile / travail. 

Cette voie douce s’est rajoutée aux 24 km créés par 
l’agglomération depuis 2014 en renforcant le réseau 
cyclable existant et complète les liaisons entre les 
communes, objet de la fiche action n°28 du PCAET. 

b) Lieu dit La Clérissière : 
 

Suite à la suppression du cheminement 
doux entre la commune de La Roche-sur-
Yon et la commune des Clouzeaux dans 
le cadre de la réalisation du petit 
contournement sud, une nouvelle liaison 
douce a été réalisée par l’Agglomération 
au niveau du lieu-dit de la Clérissière 
avec la réalisation d’une passerelle pour 
franchir le cours d’eaux de l’Ornay et 
ainsi préserver la zone humide. 

 

2. Mise en œuvre du Plan vélo ville 

La mise en place des propositions du Plan Vélo validé fin 2022, toujours suivi par le 
comité du cycle (élus, membres d’associations du cycle, usagers, membres des 
conseils citoyens et techniciens) a consisté cette année en la réalisation des aménagements 
suivants : 

a) Résorption de discontinuités cyclables 
structurantes : 

•  Boulevard Maréchal Leclerc partie Sud : En 
novembre 2023 la piste cyclable a été prolongée sur 
110 mètres linéaires sur la partie sud de l’axe en 
face de la Gendarmerie. L’objectif était de raccorder 
les futurs aménagements modes doux en cours de 
réalisation sur la rue Roger Salengro. Cet axe permet 
de rejoindre la piste cyclable départementale de Coëx 
et de connecter l’ensemble des quartiers du Nord-
Ouest de la ville (Maison Neuve des Landes, Mon 
Repos, le complexe sportif des Terres Noires…) au 
centre-ville. 

>> Perspectives : la partie nord sera aménagée pour connecter la piste de Coëx au reste du réseau 
de la ville et résoudre définitivement la discontinuité cyclable sur cette voie. 
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•  Rue Gaston Ramon : la prolongation de la 
piste cyclable sur la rue Ramon jusqu’au 
Boulevard des Belges a été finalisée en 
Novembre 2023. Elle se compose d’une piste 
cyclable bidirectionnelle de 630 mètres 
linéaires et de la sécurisation du carrefour 
avec le boulevard des Belges par la mise en 
place de giratoires expérimentaux ayant 
vocation à être pérennisés. Cette voie est 
bordée par de nombreux équipements publics 
générateurs de déplacements (Collège Nicolas 
Haxo, Maison de Santé, Multi accueil…). 

•  Rue Roger Salengro : la requalification complète de la rue a été réalisée entre septembre 
2023 et Juillet 2024. Le projet intègre la création d’une piste cyclable bidirectionnelle qui se 
poursuit jusqu’au Pont Morineau, soit 750 mètres linéaires d’aménagement. Ces travaux ont 
permis la résolution d’une zone cyclable accidentogène et d’une discontinuité cyclable sur une 
voie structurante de première priorité identifiée au plan vélo. 

b) Zone cyclables accidentogène – sécurisation de 
points noir 

•  Place de la Vendée : l’élargissement des 
passages de l’ilot au niveau du carrefour avec 
la rue Raymond Poincaré a été réalisé en 
juillet 2024. Les feux ont également été 
modifiés comme convenu lors de la réunion de 
concertation avec le Comité du cycle. 

•  Boulevards du Pentagone (Angleterre, 
Aristide-Briand et Etats-Unis) : dans le cadre 
de la rénovation du revêtement de la chaussée 
des boulevards du Pentagone par le 
Département de la Vendée, la Ville de La Roche-
sur-Yon a rénové les marquages de bandes 
cyclables en élargissant celles-ci à 1,90 mètres 
marquage inclus soit 2,3 kilomètres réalisés. 

•  Rond-point Duchesne de Denant : travaux de 
sécurisation de la branche du giratoire réalisés en 
Novembre 2023. 

•  Rond-point rue Philippe Lebon / Rue des Bazinières : les pistes cyclables bidirectionnelles 
sécurisées créées en même temps que le giratoire en septembre 2023 viennent se raccorder 
aux aménagements cyclables sur chaussée déjà existants sur la rue Philippe Lebon. Cet 
aménagement sécurise et fluidifie la circulation. Il accompagne ainsi l’évolution future de la 
zone des Flâneries. 

c) Abris vélos à proximité des équipements sportifs 
Sur la fin d’année 2023, la Ville a déployé 9 nouveaux abris vélos (74 places) à proximité des 
équipements sportifs. Ce déploiement s’inscrit dans les objectifs indiqués au Plan vélo 2022-2034 et 
de la fiche PCAET n°28. 

Les sites de déploiement sont les suivants : 

- Impasse Joseph Guillemot / Judo Club Yonnais 
- Boulevard Réaumur / Stade Henri Desgrange 
- Impasse René Caille / Salle Jean Garcette 
- Rue Gaston Ramon / Salle Nicolas Haxo 
- Rue de Marengo / Complexe Sportif Rivoli 
- Complexe sportif des Terres Noires / Terrain de 

rugby Yonnais 
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- Complexe sportif des Terres Noires / Salle Philbert Pelé 
- Stade de Saint-André d’Ornay 
- Salle de l’Angelmière 

3. Subventions VAE 

 L’Agglomération accorde une subvention pour l’achat de vélos à assistance 
électrique pour les Agglo Yonnais qui font l’acquisition de leurs vélos chez un 
vélociste partenaire du territoire. C’est l’objet de la fiche action n°30 du 
PCAET Les modalités d’attribution ont évolué. 

Depuis le 1er septembre 2021 : 

•  Seuls les vélos à assistance électrique neufs d’un montant inférieur ou 
égal à 1 500 € TTC sont subventionnés, 

•  L’aide est passée à 100 € forfaitaire pour les agglo Yonnais et à 200 € 
forfaitaire pour les salariés d’une entreprise adhérente du PDIE (Plan de 
Déplacement Inter-Entreprises). Pour les vélos cargo et adaptés, l’aide 
est de 400 €. 

En 2023 : 37 000 € (soit 1 500 € de plus qu’en 2022) ont été versés pour 

- 219 dossiers VAE (255 en 2022), 

- 4 dossiers Vélo adapté (type tricycle) (3 dossiers en 2022), 

- 20 dossiers Vélos cargos (comme en 2022). 

4. Le plan de déplacements inter-entreprises (PDIE) 

 
 
 
Nous sommes aujourd'hui à 51 
adhérents : entreprises, associations, 
administrations yonnaises engagés dans 
cette démarche et à avoir signé la 
« Charte d’engagements du PDIE » dont 
5 nouvelles entreprises en 2023 – COOP 
– ADECCIA – Arcade Cycles – CER 
France – Covap. 
 
 
 
 
 
 
 

 

5. Education aux risques routiers 

Depuis la création de la Communauté de Communes en 1994, l’éducation aux risques 
routiers constitue l’une de ses compétences essentielles. Ses actions éducatives sont 
multiples : intervention en direction des écoles, collèges ou instituts médico-éducatif. 

L'enseignement dispensé par les Animateurs d'Education Routière est conforme aux objectifs et les 
contenus sont définis par le Bulletin Officiel de l’Education Nationale 40/2002, dans le cadre de 
l’APER (attestation de 1ère éducation à la route). Il est complémentaire du travail transdisciplinaire 
effectué par les enseignants. 

L’objectif est de permettre aux enfants d’acquérir, les connaissances, les compétences et les 
attitudes nécessaires pour être capable de circuler en tant que :  
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•  Piéton, 
•  Passager du véhicule, 
•  Rouleur, (utilisateur de deux roues et plus : 

rollers, trottinettes, vélos…) 

afin qu’ils deviennent des usagers autonomes, 
respectueux des autres et conscients des enjeux de 
mobilité durable. 

•  50 écoles (23 sur la ville – 27 sur la couronne), 
•  8 collèges publics/privés, 
•  4 instituts médico-éducatifs ; 
•  6 200 élèves du primaire sensibilisés aux 

risques piétons, passagers et cyclistes, 
•  3 900 élèves de cycle 3 sur la circulation à vélo, 

à raison de 6 séances pratiques dont 1 en 
milieu ouvert (CM2), 

•  1 200 collégiens sensibilisés à la sécurité dans 
les transports scolaires et à l’utilisation des EDPM (Engin de Déplacement Personnel 
Motorisé : exemple trottinettes…) 

Par ailleurs en 2023 : 

•  24 agents de la collectivité ont suivi la formation éco-conduite et prise en main d’un véhicule 
électrique. 

•  16 classes de CM2 ont pu bénéficier du Savoir Rouler à Vélo au cours de l’année scolaire. 
 

6. L'évolution et adaptation du réseau 
de transports publics 

a) La Délégation de Service Publique 
(DSP) Transport Publique : Réseau Impulsyon 

La Roche-sur-Yon Agglomération a signé́ une convention de DSP, pour l’exploitation du réseau 
Impulsyon avec la société́ « Compagnie des Transports du Yonnais », filiale du groupe RATP DEV, 
pour une durée de 7 ans, soit du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2023. L’année 2022 a marqué le 
début de la procédure de renouvellement de la DSP pour une durée de 10 ans (1er janvier 2024 – 31 
décembre 2033) et une approbation en conseil communautaire le 27 juin 2023. 

En 2023, le réseau Impulsyon c’est : 

•  3.23 millions de voyages ; 
•   7 752 abonnés ; 
•   2.46 millions de kilomètres ; 
•   1.65 millions d’euros HT de recettes commerciales ; 
•  Un parc de 54 bus, 2 navettes, 4 véhicules légers pour le Transport à la Demande et 3 cars. 

Pour réduire encore l'impact carbone 
du transport sur le territoire, la 
collectivité s’est engagée dans un 
verdissement de la flotte de 
véhicules. Ceci fait l’objet de la fiche 
action n°31 du PCAET. Depuis 2018, 
100% des nouveaux bus achetés 
pour renouvellement de la flotte, 

roulent à l’énergie verte et locale. Sur 55 bus au 
total, deux sont électriques, trois roulent au 
GNV et 2 à hydrogène Vendéen vert et local 
(une première mondiale !) dont un arrivé en 
2022. Par ailleurs, 100% des bus sont 
accessibles (bus à plancher bas avec palette 
pour fauteuil), dont 2 bus articulés. Alors que 
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93% des quais sont accessibles aux personnes à mobilité réduite. 

Avec cette nouvelle DSP, la marque Impulsyon devient la marque ombrelle de toutes les mobilités. 

Le 15 décembre 2023, 3 nouveaux services sont lancés : 

 
 

Un nouveau réseau de Vélos en Libre-Service (VLS). 
Celui-ci se compose de 28 stations. 

En complément, 79 stations de trottinettes en libre-
service PONY ont été déployées début 2024. 

Ces deux dispositifs permettent de répondre à des 
usages et des usagers différents. Il s’agit d’une offre de 
mobilité complémentaire au service de transports en 
commun. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Groupe RATP implante sur le site ATINEA (ex. Michelin) le centre de formation RATPDev dédié 
à la maintenance des bus Hydrogène, mais également le démonstrateur ad hoc sur les nouvelles 
énergies (électricité, H2 et GNV), en présence du PDG du Goupe RATP. 
 
A partir du 1er janvier 2024 : la ligne de bus IMPULSYON s’étend sur le territoire de Vie et Boulogne. 
Cette expérimentation fait suite à la délégation de compétence de la Région vers LRSY 
Agglomération. 

b) Transport scolaire 

Dans le cadre du marché de transport scolaire qui va durer 7 ans, de 2021 à 2028, le choix a été fait 
de retenir le prestataire Sovetours qui proposait une variante avec 12 cars fonctionnant au GNV : un 
carburant plus propre émettant moins de CO2 que le gasoil. 

En 2023, le transport scolaire représente : 
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•  2 488 élèves transportés chaque jour par les cars de La Roche-sur-Yon Agglomération vers 
leurs établissements scolaires : 251 élèves de maternelle et de primaire, 1 739 collégiens et 
498 lycéens, avec 314 points d’arrêts répartis sur 302 circuits scolaires. 

•  Un parc de 51 cars. Près d’un tiers d’entre eux roulent au BioGNV (Gaz naturel pour véhicule) 
et s’avitaillent à la station multi-énergies de La Roche-sur-Yon. 

7. PADAM : Plan d’Amélioration des 
Déplacements des Agents Mutualisés 

L’animation du PADAM a permis cette année : 

•  Le suivi et renouvellement de la flotte VAE et trottinettes électriques sur les différents sites de 
la collectivité. 

•  L’organisation de sessions de formation et de sensibilisation à l’usage des VAE et trottinettes 
éléectriques. 

•  La mise en place d’une « brigade de jardiniers à vélo » avec acquisition de 3 vélos électriques 
spécifiques pour le transport de charge et de matériel. 

8. Les déplacements domicile – travail des agents 
Ville–Agglomération-CCAS 

a) Subvention abonnement transport en commun 
(train-bus) 

Tous les agents Villes-Agglomération-CCAS bénéficient du remboursement de 75% de leur 
abonnement mensuel pour leurs trajets domicile-travail en train ou en bus. 
 
En 2023, 132 agents (Ville Agglomération et CCAS confondus) ont bénéficié d'une aide au transport 
pour un montant total de 24 052 €. 
Il s'agit des remboursements de location de vélo (annuelle ou courte durée) ou des remboursements 
d'abonnement au transport public. 

b) Forfait Mobilité Durable 

Au 1er juillet 2023, le Forfait Mobilité Durable a 
remplacé l’IKV (Indémnité Kilométrique Vélo). Ce 
nouveau dispositif financier d’aide aux déplacements 
durables prend en compte, outre le vélo ou le VAE, le 
covoiturage mais aussi les nouveaux EDPM (Engin de 
Déplacement Personnel Motorisé) tel que les 
trotinettes, mono-roues et autre gyropodes… ou 
encore les véhicules à faibles émissions en service 
d’autopartage. Ceci devrait permettre d’inciter encore 
plus d’agents à opter pour un mode de déplacement 
doux pour leurs trajets domicile-travail et ainsi 
augmenter le nombre de bénéficiaires. Cette action 
fait partie de la fiche PCAET n°30. 
En 2023, 118 Forfaits mobilité durable ont été versés 
aux agent pour un montant de 20 000 €. 

G. L’habitat durable – Le nouveau PLH 2023-2028 

Le nouveau Programme Local de l'Habitat (PLH) 2023-2028 définit 4 grandes orientations 
stratégiques pour réaliser 5 560 logements sur 6 ans (dont 1 725 logements sociaux) : 

•  Accompagner la transition écologique et climatique de l’habitat, 
•  Garantir l’accès au logement abordable, 
•  Diversifier la réponse aux besoins en logement et hébergement, 
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•  Garantir la qualité du parc existant. 

La première orientation stratégique du PLH se décline par plusieurs actions : 

•  Sobriété/EVITER : Maîtriser la programmation à un juste niveau de production pour répondre 
aux besoins, 

•  Efficacité/REDUIRE : Augmenter la densité des nouveaux projets (de 25 à 40 lgts/ha selon les 
communes en extension) et la part d’habitat collectif/intermédiaire, orienter la programmation 
vers des plus petites typologies (réduire la surface de logement/habitant), accompagner la 
rénovation des passoires énergétiques, 

•  Adaptation/COMPENSER : Stimuler la production d’habitats bioclimatiques, veiller à la 
végétalisation des nouveaux projets. 

1. Les aides aux propriétaires 
privés 

Objet de la fiche PCAET n°23, 
l’accompagnement et les aides à la rénovation du logement privé de 
l’Agglomération ont été renforcés, envers tous les publics. Le guichet 
unique de l’habitat informe, oriente et propose un dispositif complet 
d’accompagnement technico-financier pour les ménages, qu’ils soient 
propriétaires occupants ou bailleurs.  
Les financements mobilisables sont ceux de l’ANAH mais également ceux 
de l’Agglomération. Le guichet unique oriente également vers les autres 
financeurs (Région, Ma Prime Rénov, CEE…). 
 
En 2023, ce sont 2 757 contacts qui sont gérés par le Guichet unique de 
l’habitat, en moyenne 230 chaque mois. 241 rendez-vous avec un 
thermicien ont été organisés et 353 diagnostics réalisés à domicile (dont 64 

visites pour du maintien à domicile). 

227 logements rénovés en 2023, ayant générés 6 210 770 € de travaux et 2 024 733 € de 
subventions accordées aux propriétaires : 

•  dont 1 497 099 € engagés au titre de crédits délégués de l’ANAH.  

•  527 634 € au titre des crédits propres répartis entre 370 634 € pour des aides à la rénovation 
et 157 000 € pour la prime BBC. 

En 2023, 1 € de subvention a généré 3,07 € de travaux réalisés par des artisans du territoire. 

2. La politique de peuplement – 
attribution logements sociaux 

Afin d'améliorer la lisibilité et l'efficacité des politiques publiques liées au 
logement social, le législateur a renforcé le rôle des EPCI (Établissements 
Publics de Coopération Intercommunale) en matière d’attribution des 
logements sociaux, en articulation avec les politiques locales de l’habitat, 
qu’ils définissent eux-mêmes sur leur territoire. 

a) Les objectifs et résultats en matière 
d’attribution 

Le nombre de biens livrés depuis 2019 continue de progresser mais ne permet toujours pas 
d’absorber la demande de logement social toujours plus importante. Le nombre d’attributions ne 
retrouve pas son niveau de 2018 (1003) ou encore 2019 (902). 
 
En 2023, 13.39 % des demandes étaient suivies d’une attribution, contre 27,68 % en 2018. 
Davantage de demandes pour moins d’attributions implique donc une tension plus forte sur le marché 
locatif social, rendant plus longue la possibilité de se voir attribuer un logement social. La tension est 
de 7.5 au 1er janvier 2024, contre 3.6 au 1er janvier 2019, soit une tension qui a plus que doublé en 6 
ans. 
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b) L’attribution par quartiles1 

Les demandeurs du 1er quartile 

La Loi LEC2 impose que 25% des attributions puissent être réalisées hors QPV3 au 
bénéfice des demandeurs du 1er quartile, soit les demandeurs les plus pauvres. Pour 
rappel, les seuils des quartiles sont définis par arrêté ministériel et correspondent pour 2023 aux 
Revenus par Unités de Consommation annuels suivants :  

1er quartile 2e quartile 3e quartile 

10 155 € 13 728 € 18 012 € 

Pour atteindre cet objectif de 25%, les membres de la CIL4 ont défini dans la CIA5 des objectifs 
graduels annualisés, répartis sur une période de 13 ans (2017-2030). Ainsi, il avait été proposé 
d’atteindre l’objectif de 19% des attributions du 1er quartile hors QPV en 2023. Cet objectif n’a pas  
été atteint puisqu’il est de 18.3% en 2023. La réalisation de cet objectif de logement du 1er quartile 
hors QPV stagne depuis plusieurs années.  

Années 
Attributions 
1ers quartiles 

hors QPV 

Attributions 
tous quartiles 

hors QPV 
% 

2023 80 438 18.3 % 

2022 122 628 19.4% 

2021 111 605 18.6% 

2020 103 519 19.8% 

2019 131 694 18.9% 

2018 84 724 12.0% 
 

                                                      
1 Quartile : les demandeurs sont répartis dans 4 catérgories ou quartiles suivant leurs ressources. Les demandeurs 
du 1er quartile sont ceux qui ont les plus faibles ressources  
2 LEC : loi « égalité et citoyenneté » adopté par le Parlement, le 22 décembre 2016 
3 QPV = Quartiers Prioriaires de la Ville, soit sur La Roche-sur-Yon : Jean-Yole Pyramides, Vignes aux Roses, Liberté-Zola 
4 CIL : Conférence Intercommunale sur le Logement 
5 CIA = Convention Intercommunale d’Attribution 

Années
% 

d'attribution
Tension

2018 27,68% 3,6

2019 23,61% 4,2

2020 18,95% 5,3

2021 17,64% 5,7

2022 17,59% 5,7

2023 13,39% 7,5
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Les demandeurs du 2e, 3e et 4e quartile. 

La Loi LEC impose aussi de consacrer 50 % des propositions d’attributions annuelles de logements 
en QPV aux demandeurs des 2e, 3e et 4e quartile. Avec 86.32% de propositions d’attributions en 2023, 
les objectifs sont atteints même si on redescend à 76.4% si on regarde les propositions d’attributions 
acceptées par les demandeurs. 
 

c) La demande de logement social au 
niveau du CCAS 

Le CCAS accompagnent des demandeurs sans logement, ou vivant dans un logement inadapté aux 
ressources ou à la situation familiale. Cette demande de logement social augmente, dûe à la tension 
immobilière. En 2023 cela représente: 

•  3 865 demandeurs sur le territoire de La Roche-sur-Yon (soit 225 de plus qu’en 2022) 
•  18 mois de délai moyen d’attribution sur l’agglomération (11,5 en 2018) 

d) L’accès au logement des publics prioritaires et 
relevant du Droit Au Logement Opposable (DALO) 

La loi LEC impose enfin des obligations d'attributions à chaque réservataire, aux 
collectivités territoriales et aux bailleurs sociaux pour le relogement des publics 
prioritaires relevant du contingent préfectoral ou du DALO. L'Etat doit consacrer la totalité de ses 
réservations à ces publics (100% des 25%). Action logement et les autres réservataires doivent en 
consacrer 25%, et même chose pour les bailleurs sur leur parc non réservé. Soit un total d’attribution 
aux publics prioritaires, répartis entre les réservataires (Etat, Action Logement en Vendée) et les 
bailleurs de 42,5%.  
 
Il convient de préciser que les objectifs de relogement en faveur des publics prioritaires sont calculés 
pour chaque bailleur hors mutations internes, relogements dans le cadre d’une opération de 
renouvellement urbain ou de lutte contre l’habitat indigne, hors vente et logements étudiants le cas 
échéant. 
 
En 2023, les objectifs chiffrés sont atteints sur le territoire, avec un taux de 58.6% et ce, malgré la 
tension du marché. 

3. Les aides sur le parc public 

Le Programme local de l’habitat 2023-2028 a fixé un objectif de production de 1 460 logements 
locatifs sociaux à produire sur la durée du PLH (selon l’article 55 de la loi relative à la Solidarité et 
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Renouvellement Urbain), soit 26% de l’offre totale de logements. Ceci représente une moyenne de 
243 logements locatifs sociaux par an. 

Cet objectif correspond aux logements agréés ayant bénéficié d’une décision de financement ou d’un 
conventionnement Anah. 

En 2023, ce sont 305 agréments qui ont été accordés (logements financés en PLAI, PLUS, PLS et 
PSLA/BRS). 

Le montant total des aides accordées s’élève à 1 148 472 €, dont : 

- 394 500 € d’aides propres de La Roche-sur-Yon Agglomération, 

- et 753 972 € de crédits Etat délégués. 

II. PRÉSERVATION DE LA BIODIVERSITÉ, 
PROTECTION DES MILIEUX ET DES 
RESSOURCES 

A. Protection de la faune et de la flore 
terrestres 

1. Opération « 100 000 arbres pour demain » 

Le projet de la Roche-sur-Yon Agglomération et de ses communes adhérentes a 
débuté en 2021 et s’étend jusqu’à 2026. Il accompagne la prise de conscience de 
l’importance du rôle majeur de l’arbre dans la lutte contre le réchauffement 
climatique et la préservation de la biodiversité ; il rend compte de la forte mobilisation en faveur de la 
transition écologique. Cette action fait l’objet de la fiche action PCAET n°20. 

Fin juin 2024 le compteur affichait : 75 904 recensés dont 62 657 plantés et 13 247 promis. 

 

L’hiver 2023-2024 a été riche en actions de 
plantations; elles ont consisté notamment 
en :  

•  Des plantations dans 9 communes 
de l’agglomération principalement 
à l’occasion du dispositif d’aide de 
la Région « 1 Naissance - 1 Arbre » 

•  Des plantations avec les scolaires à 
la Roche-sur-Yon, du CP à 
l’université, pour exemples : 

o 1 vingtaine d’étudiants du BUT génie écologique de l’IUT ont planté une haie 
bocagère au bord de l’Yon de 200 jeunes plants issus des prélèvements dans les 
boisements à proximité. Le chantier collectif agglo a prélévé les plants et a aidé les 
étudiants à planter. 

o Plantations citoyennes de haie et arbres tiges sur un terrain de loisirs en cœur de 
quartier avec 3 classes du GS Laennec et un groupe d’écodélégués du lycée Rosa 
parks. 
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•  Une plantation d’un bosquet 
bocager de 400 végétaux sur la ZA 
de Beaupuy 4 avec les entreprises 
France Express, SAS Atlantique et 
SAS Bourgoin. Les entreprises ont 
financé les végétaux et ont planté le 

jeudi 25 janvier 2024. 
Le projet s’est monté avec 
le chantier collectif 
aggomération qui a prêté 
main forte et la Ligue de 
l’Enseignement qui a 
sensibilisé les salariés aux 
aménités des plantations.  
 

•  La campagne « les jeunes pousses ». A l’occasion de l’ouverture d’un bureau d’Etat civil au 
CHD de La Roche-sur-Yon, les parents habitants le territoire de l’agglomération peuvent 
obtenir un arbre lors de la déclaration de leur enfant. Le choix leur est donné soit de planter à 
leur domicile, soit sur l’espace public. Lancé en octobre 2023, cette campagne a bénéficié à 
une quarantaine de familles (dernière distribution de végétaux en février 2024) 

•  Des plantations sur le domaine privé, chez les agriculteurs/propriétaires terriens en 
partenariat avec la Fédération des chasseurs. Cette 3e année de partenariat vient de 
nouveau conforter cette très précieuse collaboration avec une augmentation de 32% du 
nombre d’arbres plantés sur la Roche-sur-Yon entre 2022 et 2023 ! 

 
>> Perspectives : plusieurs projets sont déjà programmés pour l’hiver prochain : 

•  de nouvelles plantations citoyennes et scolaires 
•  la continuité des disposisitifs « jeunes pousses » et de « 1 Naissance-1 Arbre » avec la 

Région  
•  Nouveau partenariat avec la fédération de chasse pour 2 ans avec La Roche-sur-Yon. 
•  Projets des communes. 

2. Territoire Engagé pour la Nature – TEN 

« Territoire Engagé pour la Nature » est un dispositif national 
décliné par les régions qui vise à soutenir financièrement les 
projets permettant de protéger et développer la biodiversité. Avec son 
programme d’actions TEN 2023-2026, contribuant à fiche action n°21 du 
PCAET, validé en conseil d’agglomération le 14 avril 2023, la Roche-sur-
Yon Agglomération accompagne les communes du territoire dans leurs 
initiatives en faveur de la préservation de la biodiversité. Un chargé de 
mission a donc été recruté, en octobre 2023, pour la mise en œuvre de ce 
programme. Une lettre d’information envoyée aux acteurs et financeurs du 
TEN rend compte des avancées concrètes des actions. Ces actions sont 

financées par la Région des Pays de la Loire, l’Office Français de la Biodiversité, l’Agence de l’Eau 
Loire-Bretagne, le Conseil départemental de Vendée et les Fonds européens. Il en ressort :

Un panel de 20 actions très diversifié : 

•  Connaissance 
•  Planification 
•  Etude 
•  Travaux 
•  Gestion 
•  Sensibilisation 

Les divers milieux à forts enjeux révélés dans 
le Portrait de Territoire traités dans le TEN : 

•  Les cours d’eau et milieux aquatiques 
•  Les écosystèmes bocagers 
•  Les zones forestières 
•  La nature en ville. 



Quelques exemples d’actions mises en œuvre : 

FOUGERÉ : Zone humide et protection d’une espèce de 
libellule 

Dans une parcelle forestière communale, la commune de 
Fougeré a cherché à favoriser l’accueil d’une espèce de 
libellule en danger, la Leucorrhine à large queue, en réalisant 
une zone humide forestière. Le profil en pente douce de cet 
espace doit permettre l’installation d’une végétation favorable 
à l’accueil de cette libellule et à toute une faune associée. Un 
panneau d’information sera prochainement installé. 

THORIGNY : La coulée verte du Guérineau valorisée 

La commune de Thorigny travaille pour permettre le retour 
d’espèces rares ou protégées tout en offrant un nouveau lieu 
de promenade aux habitants. Un diagnostic écologique avait 
permis d’identifier plusieurs espèces patrimoniales à 
préserver, comme le Campagnol amphibie, en restaurant une 
zone humide en lieu et place d’un ancien plan d’eau. Un 
chantier préparatoire a été réalisé fin 2023 par les élèves du 
lycée Nature (débroussaillage, trouée paysagère, haie 
sèche). En 2024, d’autres élèves du lycée élaborent un Plan 
guide avec une phase diagnostic et une phase chantier en 
2025 (démantèlement de la pêcherie et de la digue, signalétique pédagogique…). 

LYCEE DE LATTRE DE TASSIGNY : Des « tondeuses » vivantes au lycée 

Dans le prolongement de son projet campus vert, le lycée de Lattre de Tassigny a créé une zone 
d’éco pâturage. Depuis 2023, cinq brebis Landes de Bretagne s’occupent de « tondre » près de 5 000 

m2 d’espaces verts chaque année. Ce mode d’entretien 
permet de préserver et de développer la biodiversité, de 
fertiliser le sol de façon naturelle, de lutter contre les espèces 
invasives et de préserver des races anciennes. 

Le personnel du lycée a déjà constaté une biodiversité 
beaucoup plus riche (en papillons, oiseaux et écureuils), une 
diminution des nuisances sonores (moins d’engins bruyants) 
et le caractère apaisant de la présence animale sur les 
lycéens. 

AUBIGNY-LES CLOUZEAUX : Le sentier de la Girouardière, dit le « Triton » 

La vallée de la Girouardière est une coulée verte de la 
commune d’Aubigny-Les Clouzeaux. Après un travail de 
la LPO Vendée et des élèves du Lycée Nature qui a 
révélé les différents biotopes le long d’un parcours en 
boucle défini par un groupe de travail (Conseil des 
Sages, élus de la commune, LPO Vendée), la commune 
a procédé à l’installation de panneaux d’informations à 
caractère pédagogique pour sensibiliser les usagers aux 
différents éléments du bocage : le corridor, les arbres 
en têtards, la prairie, le chemin creux, la mare. 

 

 

 






































































